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S P É C I A L  B A T A I L L E S  R E V E N D I C A T I V E S

Réunis à Bordeaux le 4 juin, 70 militantes et militants de 
la CGT d’Aquitaine ont fait le point sur la situation de 
l’emploi et des luttes dans notre région.

Le constat est amer. Nombre de salariés d’entreprises 
sous-traitantes font les frais des stratégies des 
grands groupes qui souvent utilisent la 
période de crise pour restructurer la 
production et remettre en cause les  
garanties collectives.

Pendant ce temps, des aides conséquentes 
parviennent aux banques et à ces grands 
groupes, essentiellement issues de fonds 
publics financés par les salariés sans que 
ces derniers n’en tirent quelconque 
bénéfice.

Cette situation, ces injustices ne sont 
pas inéluctables, elles sont le résultat 
d’années d’un fonctionnement qui 
privilégie la recherche d’argent à 
la recherche de la satisfaction des 
besoins humains. Or, tout mon-
tre aujourd’hui que les tenants 
de ce système, qu’ils soient po-
litiques ou patronaux, créent les 
conditions non seulement de pour-
suivre dans cette voie mais surtout 
d’accentuer la pression sur les salariés.

C’est pourquoi, dans l’unité syndicale, les 8 organi-
sations dont la CGT ont appelé à 5 initiatives nationales 
depuis le mois de janvier. Entre ces temps forts, il est indis-
pensable que le mouvement s’ancre dans les entreprises et 
dans les territoires où vivent et travaillent les salariés.

En Aquitaine, pas un seul département, pas un seul bassin 
d’emploi n’est épargné. Notre tissu industriel et l’emploi 
qu’il génère sont durement attaqués. Ils sont pourtant in-
dispensables au développement de notre région. 

Oui, il nous faut stopper cette hémorragie 
de l’emploi, exiger le maintien et le dé-

veloppement de notre outil indus-
triel et de nos services publics.

Pour cela, il faut se mobiliser en 
même temps dans les entrepri-
ses et dans les bassins d’emploi, 
partir des besoins de chacun et 

de tous les salariés, pour construi-
re ensemble des propositions. Car ré-

pondre aux besoins des aquitains c’est 
créer des emplois en Aquitaine.

C’est cette démarche que nous vous pro-
posons et ce bulletin est un outil à votre 

disposition pour engager le débat partout, dans 
l’entreprise, avec votre famille, vos amis à partir de propo-
sitions de la CGT.

Nous avons pour souci permanent de rassembler les sa-
lariés et notre démarche unitaire a été démontrée à plu-

sieurs reprises, en particulier ces derniers mois. Aussi, nous 
proposerons aux autres organisations syndicales régiona-
les de travailler ensemble à faire grandir la mobilisation.

L’objectif visé est d’élaborer des propositions pour l’emploi 
en Aquitaine et de préparer un temps fort régional à la 
rentrée scolaire, de nature à imposer des négociations au 
patronat et aux pouvoir publics

Bonne lecture et à bientôt dans les luttes. ■

Philippe MEDIAVILLA

Pour passez à l’offensive : INTERVENEZ !!!
« Répondre aux besoins des aquitains,
c’est créer des emplois en Aquitaine »

Un forum de discussion est à votre disposition sur le site , participez : www.cgt-aquitaine.com 
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SERVICE PUBLIC

L’emploi public un enjeu de société

Chaque citoyen doit pouvoir accé-
der aux services publics quels que 
soient ses moyens et son lieu de ré-
sidence dans le territoire.

Au nom de la rentabilité, de la ré-
duction de la dépense publique, de 
la dette publique, etc. les services pu-
blics sont privatisés, délégués… et les 
inégalités territoriales et sociales s’ac-
croissent. D’importantes inégalités en 
termes de services publics existent et 
se développent non seulement entre 
milieu rural et milieu urbain, mais 
aussi au sein même de ces deux en-
sembles.

Ces inégalités ont un impact tant sur 
le développement économique que 
social. Les conditions et la qualité de 
vie des populations se détériorent. 
L’accès égalitaire aux services publics 
n’est plus assuré ainsi que sa continui-
té dans l’espace et le temps.

Par exemple : Un territoire mal des-
servi par le haut débit et la téléphonie 
mobile n’attire pas les entreprises et 
leurs cadres. Pour les habitants de ce 
territoire c’est l’inégalité à la déclara-
tion d’impôts, l’accès aux documents 
administratifs, tout simplement à l’ac-
cès aux services d’internet et à la com-
munication. 

Une entreprise privée régie par les cri-
tères de rentabilité va-t-elle garantir 
le développement des technologies 
dans ce territoire ? 

Tout le monde connaît la réponse, 
sans intervention publique en parti-
culier financière, c’est non.

Concernant l’accès à l’emploi dans les 
services publics :

Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen (26 août 1789). Article 6 - 
{…} Tous les citoyens, étant égaux à 
ces yeux, sont également admissibles 
à toutes dignités, places et emplois 
publics, selon leur capacité et sans 
autre distinction que celle de leurs 
vertus et de leurs talents.

La Déclaration universelle adoptée à 
Paris, le 10 décembre 1948 par l’ONU. 
Article 21-2. Toute personne a droit à 
accéder, dans des conditions d’égalité, 
aux fonctions publiques de son pays.
Article 21-3. Chaque citoyen doit pou-
voir accéder à un emploi public.

Les agents sous statut des services pu-
blics ne sont pas des privilégiés ayant 
la garantie de l’emploi. La conception 
de faire carrière dans les services pu-
blics c’est la garantie de la qualité, de 
l’efficacité, de la continuité des servi-
ces publics. Les élus politiques passent 
les services publics restent lorsqu’ils 
sont réalisés par des emplois publics.

Nous revendiquons le maintien et le 
développement des services publics 
et des emplois publics. Ce n’est pas de 
moins de services publics et d’emplois 
publics dont nous avons besoin c’est 
de plus.

L’aménagement du territoire doit mo-
biliser tout un ensemble de secteurs 
d’intervention pour parvenir aux ob-
jectifs de réponse au besoin des ci-
toyens : Les salariés ont besoin 
de transports, de lo-
gements, de crèches, 
d’écoles, d’état civil, 
de bâtiments cultu-
rels, d’équipements 
sportifs, etc… Nous 
sommes au cœur des 
enjeux d’aménage-
ment du territoire 
en répondant par 
le développement 
des services pu-
blics aux besoins 
des citoyens, des 
salariés, les col-
lectivités dans 
leur territoire 
favorisent l’im-
p l a n t a t i o n 
d’entreprise, 
le   dévelop-
pement et le 
maintien des 
emplois du 
territoire. 

Les services publics favorisent 
le développement économique 
et social et donc l’emploi en général. 

Nous vous donnons rendez-vous sur  
le forum de notre site web pour en 
débattre : www.cgt-aquitaine.com

Nous vous invitons au dialogue et à 
agir avec la CGT pour Travailler et vi-
vre en aquitaine, l’emploi au cœur. ■

Bernard SOUBAIGNÉ

Les principes fondateurs des services publics reconnus par tout un chacun sont :
• L’égalité d’accès	 Égalité d’accès aux services publics 
	 Égalité d’accès à l’emploi dans les services publics 

• La continuité	 La continuité dans le temps 
	 La continuité dans l’espace
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L’évolution de l’emploi salarié en Aquitaine au cours du 1er semestre 2009 :
Sur l’ensemble des 12 derniers mois, l’emploi a baissé de -1,6%, (-1,8% en moyenne nationale) cela 
correspond à 12140 destruction nette en Aquitaine entre janvier 2008 et janvier 2009. 
Le nombre de salariés travaillant dans les établissements du champ ASSEDIC, hors agriculture, est 
évalué à 741050 personnes pour l‘Aquitaine, dont 49% dans le seul département girondin. 
Principaux secteurs d’activité : aéronautique (11%), industrie agro-alimentaire (7%), travail du bois 
(7%), industrie de la viande (5%), pharmacie (3%).

Évolution annuelle en % de l’emploi salarié de fin mars 2008 à fin mars 2009 :
Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne Pyrénées-Atlantiques Aquitaine France métropolitaine

Industrie -3,2 -1,7 -2,9 -6,5 -3,5 -3,0 -3,1

Construction -2,1 -2,1 -0,2 -2,2 -0,4 -1,5 -0,7

Tertiaire -2,3 -1,3 0,9 -1,8 -1,3 -1,3 -1,9

Total -2,5 -1,5 -0,2 -2,8 -1,7 -1,6 -1,8
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Industrie : moteur de développement 
des territoires
Nombreux sont ceux qui, il y a  
seulement quelques années pro-
nostiquaient le recul voire le déclin 
de l’industrie. En France tout parti-
culièrement le patronat et les « libé-
raux » ont emboité le pas du modèle 
anglo-saxon et théorisé sur l’avène-

ment de la société post-
industrielle.

On sait d’expé-
rience que 
cela n’était 
que prétex-
te à restruc-

turer en 
profon-
deur nos 
a t o u t s 
i n d u s -

triels, les 
droits so-

ciaux pour dé-
gager des niveaux 

de rentabilité re-
cord pour les ac-

tionnaires en utilisant 
à plein la mondialisa-

tion et l’essor des nou-

velles technologies. On sait aussi les 
dégâts qu’a produit cette politique 
d’abandon industriel en particulier 
dans certains pays comme la Grande-
Bretagne ou l’Espagne. Leurs écono-
mies, essentiellement tournées vers la 
finance ou l’immobilier se sont effon-
drées, leur capacité a «rebondir » très 
limitée.

En France, la CGT, début des années 
2000, a décidé d’engager toutes ses 
forces et son énergie pour faire du 
développement industriel dans notre 
pays un enjeu majeur revendicatif, 
identitaire même.

Dans tous les bassins d’emploi la CGT 
s’est mobilisée et se mobilise avec dé-
termination : Sogerma, Ford, Sony,… 
Des initiatives nationales fortes ont 
jalonné cette dynamique : assises de 
Villepinte, manif du 9 juin 2005 à Pa-
ris, colloque du 11 juin 2009 à Mon-
treuil,… tout cela a permis de faire de 
la politique industrielle un enjeu per-
manent du débat national. Les gou-
vernements et pouvoirs publics sont 
tenus de le prendre en compte.

Aujourd’hui face à la crise il est urgent 
d’élever et d’élargir la mobilisation 
pour le maintien et le développement 
industriel dans nos territoires. Alors 
que tout appelle à une politique nou-
velle d’investissement dans l’emploi 
qualifié et sécurisé, la recherche et 
développement, les outils de produc-
tions, le patronat a décidé de s’adap-
ter et d’utiliser la crise pour maintenir 
un haut niveau de rentabilité pour les 
actionnaires. Les salariés les plus pré-
caires, les intérimaires, ceux des sous-
traitants des grands groupes sont les 
premiers à en faire les frais. 

Des filières en croissance comme celle 
de l’aéronautique envisagent même 
de procéder a une recomposition in-
dustrielle une nouvelle phase de dé-
localisations.

Notre pays a besoin d’une industrie 
forte, innovante et dynamique. C’est 
un élément structurant du dévelop-
pement. Elle représente 35% du PIB, 
60% des investissements, 90% de la 
recherche. 

En Aquitaine elle structure en par-
tie l’équilibre du développement : 
maillage de services publics, un sec-
teur fort de services aux entreprises, 
aménagements du territoire, capacité 
de production énergétique, potentiel 
de recherche, d’innovation, en parti-
culier avec le pôle universitaire et les 
établissements publics de recherche 
de renom… l’Aquitaine peut s’ap-
puyer sur ses nombreux atouts (voir 
principales filières) pour développer 
une politique industrielle audacieuse.

Les enjeux du développement dura-
ble peuvent permettre de valoriser 
de nombreuses filières comme celle 
de la forêt et du bois, l’aéronautique 
avec les avions du futur. Mais aussi de 
faire émerger en région de nouveaux 
projets comme la filière navale de dé-
construction de navires.

Une politique industrielle audacieuse 
est possible et nécessaire. Elle suppose 
de privilégier la réponse aux besoins, 
aux exigences du développement du-
rable, d’investir dans l’emploi, les qua-
lifications, la recherche (l’Aquitaine 
ne consacrait en 2007 que seulement 
1,6% de son PIB à la Recherche et au 
Développement). ■

Julien RUIZ

La CGT fait 5 propositions en ce sens :
1) Priorité à l’emploi, les salaires et les qualifications,

2) Investir fortement dans la recherche et l’innovation en portant l’effort à 3% du PIB (contre 2,2% actuellement),

3) Un plan cohérent d’investissement dans le développement durable,

4) Droits nouveaux d’intervention pour les salaries et leurs représentants,

5) Création d’un pôle public financier pour réorienter le financement des entreprises.

INDUSTRIE ET TERRITOIRE
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La démarche revendicative de la 
CGT s’appuie sur la reconnaissance 
de la qualification du salarié qui est 
la somme de son parcours en termes 
de formation initiale, de formation 
continue, d’expérience profession-
nelle et d’expérience sociale.

Nous devons nous appuyer sur la 
Formation professionnelle pour 
construire la Sécurité Sociale Pro-
fessionnelle qui permettra de ga-
rantir salaires et emplois.

La formation professionnelle doit 
devenir un formidable levier sur 
lequel doivent s’appuyer les sa-
lariés du privé mais aussi ceux du 
public pour agir ensemble.

La CGT doit construire un rapport 
de force suffisant dans l’entre-
prise. Il faut pour cela s’appuyer 
sur les besoins des salariés à la fois 
dans et hors de l’entreprise. Il faut 
définir avec eux les grands axes re-
vendicatifs en matière d’emploi, 
de qualification mais également 
identifier les besoins des salariés 
concernant les transports, le loge-
ment, les services publics. 

Toutes ces revendications doivent 
être portées par une politique 
syndicale ayant une cohérence ré-
gionale voire inter régionale. 

Dans cette période de crise il faut 
être très vigilant sur des accords 
cherchant à répondre à des diffi-
cultés rencontrées par les entrepri-
ses afin d’éviter les effets d’aubai-
ne pour certaines d’entre elles. Les 
fonds dédiés à la formation pro-
fessionnelle ne sont pas là pour 
rémunérer le chômage partiel ou 
alimenter les dividendes d’action-
naires. Attention aux formations 
occupationnelles qui ne garantis-
sent en rien l’avenir des salariés et 
qui ne sont là que pour masquer 
les effets de la crise et minimiser 
les chiffres du chômage.

On doit exiger des garanties, à la 
fois pour les citoyens et pour les 
salariés, de la part des entreprises 
lorsque celles-ci bénéficient de 
fonds publics. Avec notamment 
les contrats de travail maintenus, 
une rémunération garantie, un 
suivi et une évaluation concer-
nant les aides octroyées. ■

Christian GUERIN

La formation 
professionnelle :  
pour qui ? Pourquoi ?

EMPLOIS ET FORMATIONS

Et vous ? QU’EN PENSEZ VOUS ?
Lieu d’habitation :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                              

Vos revendications : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                           

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Vos remarques, vos propositions sont à adresser : 
Par courrier : Comité régional CGT Aquitaine - 30 avenue Charles de Gaulle - CS 31 130 - 33073 BORDEAUX Cedex 

Par mail : secretariat@cgt-aquitaine.com • Par fax : 05 56 02 69 81

Plus de 
droits  
au service  
de l’emploi
Plus que par le passé, la multiplica-
tion des fermetures et restructura-
tions d’entreprises pose la question 
de l’efficacité des dispositifs per-
mettant les reclassements, le main-
tien des acquis, la reconversion des 
salariés et des sites.

Il est possible et souhaitable, dans 
la situation actuelle, de donner 
des garanties nouvelles à chaque 
salarié(e) tout au long de sa carriè-
re professionnelle lui permettant 
d’évoluer dans son activité ou son 
secteur comme vers d’autres ; c’est 
la revendication CGT d’une vérita-
ble sécurité sociale professionnel-
le transformant chaque parcours 
en CDI et dans lequel disparaît la 
notion de licenciement en cas de 
suppression d’emploi.

Cette proposition s’accompagne 
de tout un ensemble de droits indi-
viduels et collectifs contenus dans 
notre projet de Nouveau Statut du 
Travail Salarié, transférables d’une 
entreprise à l’autre et opposables 
à chaque employeur. ■

Jacky VARAILLON


